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1. Le NTSB effectuera l’enquête et je ne peux rien faire tant qu’elle n’est pas terminée.  
Faux.  Une personne morale qui est concernée par l’enquête doit y jouer un rôle actif. Un transporteur et un constructeur doivent normalement se voir accorder qualité de partie. Cela leur donne accès à l’enquête et leur permet d’intervenir dans celle-ci, les groupes de travail et les projets de rapport. 
Une partie dont la responsabilité risque d’être reconnue doit retenir les services d’un avocat connaissant les méthodes du NTSB pour la piloter dans le processus, dont l’examen des documents, les entretiens, les auditions et les « appels » disponibles concernant la détermination des causes probables, au besoin. 
2. Si le NTSB m’exonère, je n’ai rien à craindre en cas de poursuites judiciaires. 
Faux.  La détermination d’une cause probable par le NTSB n’est pas admissible dans un procès et un plaignant peut suivre sans contrainte une théorie totalement différente de causalité.  Bien que l’enquête du NTSB puisse guider les parties à un procès, il se peut qu’elle n’ait que peu ou pas de place dans le litige lui-même. Ainsi, si le NTSB attribue l’accident à une entité sous-assurée, les demandeurs risquent fort de rechercher une faute ailleurs. 
3. Je suis une compagnie totalement étrangère et je ne suis pas soumis à la juridiction des États-Unis. 
Faux.  Bien que la juridiction soit une analyse complexe multicouches, une entité étrangère qui bénéficie directement des transactions commerciales qu’elle effectue aux États-Unis peut très bien être soumise à la juridiction des États-Unis. L’enquête sera axée sur le fait qu’un défendeur donné a un rapport d’affaires avec un état donné aux États-Unis.  Un demandeur essaiera de poursuivre dans un état dans lequel le tribunal se déclarera compétent à juger son litige avec un défendeur ET dans lequel il obtiendra un droit qui lui est favorable. 
Dans une affaire régie par les conventions de Varsovie/Montréal, la juridiction pourra être les États-Unis si le billet a été vendu aux États-Unis. Si une compagnie aérienne dessert les États-Unis, il est certain qu’il y aura juridiction aux États-Unis bien que l’état dans lequel les poursuites auront lieu pourra être différent. 
4. Je suis une société propriété d’état, et en conséquence, à l’abri de poursuites aux États-Unis.
Faux.  Vous pouvez encore être poursuivi aux États-Unis dans le cadre du Foreign Sovereign Immunities Act (FSIA) [Loi sur l’immunité des états], si vous menez des activités commerciales typiques du secteur privé (une « activité commerciale »), par exemple, la vente d’avions ou de pièces, l’exploitation d’une compagnie aérienne. Vous aurez droit à un procès devant un tribunal fédéral et un procès devant jury vous sera épargné.
5. Il n’y a pas de droit américain de la responsabilité civile délictuelle.  
Généralement vrai.  Chaque état, territoire, etc., a son propre droit, et les différences d’un état à l’autre peuvent être critiques. C’est pourquoi il n’est pas rare qu’un avocat américain de la défense recommande une requête pour changer le lieu du procès, appelé « venue » en anglais. Un avocat de la défense peut aussi suggérer une requête dans le but de rejeter une affaire pour absence de juridiction.  Un avocat de demandeur compétent choisira une juridiction de droit favorable dans laquelle il pense qu’il peut survivre aux requêtes en matière de lieu et de compétence. 
6. Si je fais l’objet de poursuites aux États-Unis, tous les états se valent.
Faux. Comme nous l’avons indiqué ci-dessus, la manière différente dont les divers états abordent la loi peut être critique pour un défendeur. Les différences sont entre autres : la mesure dans laquelle le tribunal se déclarera compétent dans le cas d’un défendeur étranger, l’existence ou non de responsabilité conjointe de faute pour les défendeurs, la manière dont la faute comparative d’un demandeur limitera ou empêchera le recours, la manière dont les sources accessoires seront traitées et l’opposabilité ou non de renonciation à recours contractuels et garanties limités.
De plus, chaque état a ses propres principes de « choix de droit » qui déterminent le droit qu’un tribunal applique à une affaire/plainte.  Mise en garde importante : NE PRÉSUMEZ PAS QUE, DU FAIT QUE VOUS ÊTES DEVANT LE TRIBUNAL D’UN ÉTAT DONNÉ, CET ÉTAT APPLIQUERA SON PROPRE DROIT. 
7. Mes documents confidentiels et exclusifs ne sont pas soumis à l’obligation de communication préalable ou à révélation dans la procédure d’un tribunal américain. 
Faux.  Tout ce qui peut avoir potentiellement trait à l’action a de bonnes chances d’être déclaré communicable. Si certains documents ont un caractère de propriété exclusive ou sont confidentiels, le tribunal peut imposer un ordre de protection pour limiter ceux qui peuvent examiner l’information. Néanmoins un tribunal peut ordonner la divulgation aux adversaires d’un procès, de dessins d’études détaillés et de dessins techniques qui pourraient être précieux pour un concurrent. 
8. Tout ce dont je parle avec l’avocat de ma société est privilégié et ne sera pas considéré communicable à un procès aux États-Unis. 
Partiellement vrai, mais dangereux !  Il y a de bonnes chances pour que seule l’information liée à l’obtention de services juridiques soit considérée privilégiée. Vous ne pouvez pas protéger les communications d’affaires courantes contre l’obligation de communication en les portant à la connaissance de votre avocat. Les communications à objectif mixte risquent d’être au moins partiellement assujetties à l’obligation de communication. Il est toujours plus sûr d’aborder une communication interne en présumant qu’elle ne sera pas privilégiée. Si vous voulez essayer de garantir un privilège, limitez la communication à des sujets juridiques et mentionnez clairement : privilège. De plus, n’en faites part à personne en dehors de la société et seulement à ceux « qui ont besoin de savoir » au sein de la société. 
9. Une fois qu’un document est effacé, il y a peu de chances qu’il réapparaisse. 
Faux.  Un document effacé a une étrange tendance à réapparaître. Il peut en exister des copies papier, des copies par courrier électronique, des copies de sauvegarde et des copies effacées récupérables, pour n’en nommer que quelques-unes. De plus, une tentative illégitime d’effacer un document peut être démontrée au cours d’un procès et constituer la base de sanctions, ou pire. 
10. Je peux nettoyer mes dossiers avant que des procédures ne soient intentées si je pense qu’une plainte est probable. C’est un moment propice pour se débarrasser de documents mal rédigés et spéculatifs qui incriminent la société. 
Faux. Une fois donné un préavis de possible action, le devoir de préserver les documents survient généralement. Il n’est pas nécessaire que les poursuites aient été intentées : il peut s’agir simplement d’une lettre de réclamation ou de la survenue d’un incident.  Ces événements peuvent déclencher une obligation de conserver tous les documents ayant trait à l’action. Le fait de ne pas conserver les documents peut entraîner des sanctions. 
Une fois une obligation de conserver la documentation déclenchée, les procédures habituelles de rétention/destruction de documents doivent être suspendues pour préserver les documents potentiellement pertinents. 
11. Mes collègues et moi vivons et travaillons en Europe. Nous ne serons pas tenus de faire des dépositions aux États-Unis ou d’assister à un procès là-bas. 
Faux.  En règle générale, une fois qu’un tribunal se déclare compétent en ce qui concerne une entreprise, ses employés doivent se rendre aux États-Unis pour le procès et l’enquête préalable. Si les avocats parviennent souvent à des arrangements au profit des témoins, etc., les témoins pertinents peuvent néanmoins être tenus d’assister à des dépositions aux États-Unis dans de nombreux cas, sinon la plupart des cas. 
12. Je n’aurai pas besoin de révéler les détails de ma couverture d’assurance aux demandeurs dans le cadre d’un litige aux États-Unis. 
Faux.  Les détails d’assurance sont généralement considérés communicables.  En fait, il faut souvent produire la police aux demandeurs. 
13. Si mes experts, y compris ceux qui font partie de mon personnel, comme les pilotes d’essai, ingénieurs, etc., me disent que nous n’avons aucun tort, je n’ai rien à craindre.
Faux.  Le demandeur trouvera vraisemblablement un expert pour réfuter tous les arguments de vos experts. La meilleure preuve dans un litige est presque toujours sous la forme d’aveux et d’erreurs commises par l’autre partie.  À moins que le tribunal ne déclare un expert inadmissible, il y aura, selon toute probabilité, « une question de fait » que l’on «  peut soumettre au jury ».
14. Il y a peu de chances que je sois condamné à payer des dommages punitifs. 
Vrai.  Bien que l’on entende beaucoup parler des affaires dans lesquelles des dommages punitifs  sont accordés, cela se produit très rarement dans les affaires concernant l’aviation. Ils ne sont pas prévus dans les affaires régies par les conventions de Varsovie/Montréal contre les compagnies aériennes. 
La norme générale pour l’octroi de dommages punitifs  est une conduite intentionnelle, gratuite ou insouciante. De plus, même si un employé se livre à ce niveau de conduite préjudiciable, très peu de tribunaux accorderont des dommages punitifs  à l’encontre de la société à moins que cette dernière ne soit complice de sa conduite ou ne la soutienne à un niveau d’encadrement élevé.
15. Les dommages punitifs ne sont jamais assurés et assurables aux États-Unis. 
Faux.  Cela diffère d’une juridiction à l’autre. Ces dommages  ne sont pas assurables dans la plupart des juridictions, mais pas dans toutes.
16. L’avocat dont mon assurance a retenu les services est au service de mon assurance et je ne peux pas lui faire confiance pour veiller à mes intérêts. 
Faux.  Dans presque toutes les juridictions des États-Unis, l’avocat retenu par l’assureur travaille pour l’assuré. Cela s’applique aussi à ne communiquer aucun secret et confidence à l’assureur si l’assuré le demande. 
17. Mon affaire aboutira vraisemblablement à un règlement.

Vrai.  Environ 98% des cas se règlent. Cela peut se produire à n’importe quel moment du litige, y compris après avoir effectué des dépenses considérables et communiqué quantité de documents et « à la veille » du procès. 
Publié à titre indicatif seulement. – Il ne s’agit pas d’un avis juridique. Veuillez consulter un avocat concernant le droit et les concepts applicables aux faits et circonstances vous concernant. 
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